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Arrêté préfectoral relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des
personnes concernant le logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 67 route de Sainte-Luce à

Nantes (44 300)

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-19 à L. 511-22, L.
521-1 à L. 521-4 et R. 511-1 à R. 511-13 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 et L.1331-23 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU le rapport du directeur du service communal d’hygiène et de santé de Nantes du 4 mai 2021
concernant le logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 67 route de Sainte-Luce à Nantes
(44 300),  référence cadastrale :  parcelle BC section n°741,  propriété de Monsieur Missoum
BOUARICHA, né le 22/07/1952 en Algérie (91) et domicilié 8 rue de Madrid à Nantes (44 000),
et occupé par Monsieur Hoai TRUONG (exploitant du commerce en rez-de-chaussée) ;

CONSIDERANT que ce rapport constate que ce logement est insalubre et qu’il présente un danger
ou  un risque  imminent  pour  la  santé  ou la  sécurité  physique  des  personnes  compte tenu des
désordres ou éléments suivants : 

• Présence de fils électriques accessibles à proximité du radiateur ;

• Absence d’interrupteur différentiel à 30mA ;

• Revêtements dégradés au niveau des marches de l’escalier ;

• Absence de rampe dans les escaliers ;

CONSIDERANT que cette situation de danger imminent est susceptible d’engendrer les  risques
sanitaires suivants:

• Risques d’électrisation, d’électrocution, de brûlures voire de décès et d’incendie ;
• Risque de chutes de personnes dans les escaliers ;

CONSIDERANT que les désordres constatés qui ne présentent pas un danger imminent mais qui
sont également constitutifs de la situation d’insalubrité font en parallèle l’objet de l’engagement
d’une procédure de traitement de l’insalubrité conformément aux articles L. 511-10 et suivants du
code de la construction et de l’habitation, qui se poursuivra si l’exécution des mesures prescrites
par le présent arrêté ne mettent pas fin durablement à l’insalubrité ;
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CONSIDERANT que sans attendre l’issue de cette procédure non urgente, il y a lieu d’ordonner les
mesures indispensables pour faire cesser le danger imminent dans un délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

A R R   Ê   T E  

Article  1  er   -  Afin  de  faire  cesser  le  danger  imminent  dans  le  logement  situé  au  1er étage  dans
l’immeuble sis 67 route de Sante-Luce à Nantes (44 300), référence cadastrale : parcelle BC section
n°741, occupé par Monsieur Hoai TRUONG (exploitant du commerce en rez-de-chaussée), Monsieur
Missoum BOUARICHA,  né le 22/07/1952 en Algérie (91)  et  domicilié  8  rue de Madrid  à Nantes
(44 000) est tenu de réaliser, selon les règles de l’art et par des professionnels qualifiés, dans un délai
de 15 jours, les mesures suivantes :

◦ Mettre en sécurité l’installation électrique et transmettre l’attestation de mise en sécurité ;

◦ Supprimer le risque de chutes dans les escaliers ;

Article 2 - En cas de non-exécution de ces mesures dans les délais fixés à l’article 1er à compter de la
notification du présent arrêté, il sera procédé d’office aux mesures prescrites (dont les travaux), aux
frais de l’intéressé dans les conditions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de
l’habitation. La créance en résultant sera recouvrée dans les conditions précisées à l’article L511-17
du code de la construction et de l’habitation.

Article 3 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et de
l’habitation.

Le non-respect  des  dispositions  protectrices  des  occupants,  prévues  par  les  articles  L.  521-1  et
suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 4 - : La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les
agents  compétents,  de  la  réalisation  des  mesures  permettant  de  remédier  durablement  à
l’insalubrité du logement.

Les  personnes  mentionnées  à  l’article  1er tiennent  à  la  disposition  de  l’administration  tous
justificatifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et aux occupants.

Il sera affiché à la mairie de Nantes et sur la façade de l’immeuble concerné.

Article  6 - :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  fichier  immobilier  dont  dépend l’immeuble.  Il  est
transmis  au  maire  de  la  commune  de  Nantes,  au  président  de  l'établissement  public  de
coopération intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de
la République, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au
logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour
le logement du département, conformément à l’article R.511-6 du  code de la construction et de
l’habitation.
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Article 7 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex 1,
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 - 14,
avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été
déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes,  le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, la directrice départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités  et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 17 juin 2021

LE PREFET,
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ANNEXE 1

Article L521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux
d'hébergement  constituant  son  habitation  principale.  Le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu
d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre  des  personnes  auxquelles  l'état  d'insalubrité  ou  de  péril  serait  en  tout  ou  partie
imputable.

Article L521-2
I.-Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être
dus  pour  les  locaux qui  font  l'objet de mesures décidées  en application de l'article  L.  123-3,  à
compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers
ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la
réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en
application de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée
en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de
l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté
de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment
perçus  par  le  propriétaire,  l'exploitant  ou  la  personne ayant  mis  à  disposition  les  locaux  sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de
l'obligation de  paiement  du loyer  ou de toute  somme versée en contrepartie  de  l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité,  un arrêté de péril  ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions  du II  de l'article  L.  521-3-1 sont  des  occupants  de bonne foi  qui  ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article  L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de
l'article L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département dans
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant,
le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23
du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou
l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant
égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le  propriétaire  est  tenu  au  respect  de  ces  obligations  si  le  bail  est  résilié  par  le  locataire  en
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la
date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de
cette interdiction.

Article L521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement  ou  le  relogement  des  occupants,  le  maire  ou,  le  cas  échéant,  le  président  de
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les
héberger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L.  511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter  ou que les
travaux  prescrits  rendent  temporairement  le  logement  inhabitable,  et  que  le  propriétaire  ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque  l'arrêté  de  traitement  de  l'insalubrité  vise  un  immeuble  situé  dans  une  opération
programmée  d'amélioration  de  l'habitat  prévue  par  l'article  L.  303-1  ou  dans  une  opération
d'aménagement au sens  de l'article  L.  300-1 du code de l'urbanisme et  que le  propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui
a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement
des occupants.
IV.-Lorsqu'une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un
an du loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure,
de  façon  occasionnelle  ou  en  application  d'une  convention  passée  avec  l'Etat,  les  obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle
est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La  créance  résultant  de  la  substitution  de  la  collectivité  publique  aux  propriétaires  ou
exploitants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le juge
peut  être  saisi  d'une  demande  tendant  à  la  résiliation  du  bail  ou  du  droit  d'occupation  et  à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements,  en application de l'alinéa précédent,  sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental prévu respectivement aux
articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un organisme
bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement.
Les  attributions  s'imputent  sur  les  droits  à  réservation  dont  il  dispose  sur  le  territoire  de  la
commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas  échéant,  des  III  ou  V  de  l'article  L.  521-3-2,  le  président  de  l'établissement  public  de
coopération  intercommunale  concerné  peut  procéder  dans  les  conditions  prévues  à  l'alinéa
précédent. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
l'établissement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat  dans  le  département ou le maire ou,  le  cas échéant,  le  président de
l'établissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de
relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques  compétentes,  tout  bailleur  ou  toute  structure  d'hébergement,  nonobstant  toute
stipulation  contraire,  peut  conclure  avec  toute  personne,  publique  ou  privée,  la  convention
nécessaire à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justifié
l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites. 
Les  occupants  ayant  bénéficié  de  l'hébergement  dans  les  conditions  ci-dessus  ne  peuvent  se
prévaloir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En  cas  de  refus  de  l'occupant  hébergé  de  quitter  les  lieux  à  l'échéance  de  la  convention
d'occupation précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir
engagé une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire
ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le
cas,  peut  exercer  cette  action  aux  frais  du  propriétaire  ou  de  l'exploitant  tenu  à  l'obligation
d'hébergement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L.
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir  un  loyer  ou toute autre  somme en contrepartie  de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure
de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui
appartenaient  à  la  personne condamnée au moment  de  la  commission de  l'infraction ont  fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue  au  neuvième  alinéa  de  l'article  131-21  du  code  pénal  est  égal  à  celui  de  l'indemnité
d'expropriation ;
2°  L'interdiction  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou
sociale  dès  lors  que  les  facilités  que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3°  L'interdiction  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus  d'acheter  un  bien  immobilier  à  usage
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit
en tant qu'associé ou mandataire social  de la société civile immobilière ou en nom collectif  se
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne porte
toutefois  pas sur  l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des fins
d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.  Toutefois,  la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8°
et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à
bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait  l'objet  d'une expropriation pour  cause d'utilité publique,  le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent III
est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer
ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.

Article L511-22
I.- Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans motif
légitime d'exécuter les travaux et mesures prescrits en application du présent chapitre.
II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas déférer à
une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23 du code de la santé publique concernant des locaux mis à disposition aux fins
d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur sur-occupation.
III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € :
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de
quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés
par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité ;
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2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter ou d'accéder aux lieux
prise en application du présent chapitre.
IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et  ayant  servi  à  commettre  l'infraction.  Lorsque  les  biens  immeubles  qui  appartenaient  à  la
personne  condamnée  au  moment  de  la  commission  de  l'infraction  ont  fait  l'objet  d'une
expropriation pour  cause d'utilité publique,  le  montant de la confiscation en valeur  prévue au
neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ;
2°  L'interdiction  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou
sociale  dès  lors  que  les  facilités  que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ;
3°  L'interdiction  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus  d'acheter  un  bien  immobilier  à  usage
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit
en tant qu'associé ou mandataire social  de la société civile immobilière ou en nom collectif  se
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières. Cette interdiction ne porte
toutefois  pas sur  l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des fins
d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.  Toutefois,  la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
V.-  Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  à
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 2°, 4°, 8° et 9°
de l'article 131-39 du même code.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
La confiscation mentionnée au 8°  du même article 131-39 porte sur  le  fonds  de commerce ou
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction
d'acheter  ou  d'être  usufruitier  mentionnée au  deuxième  alinéa  du  présent  V  est  obligatoire  à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.  Toutefois,  la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
Lorsque  les  biens  immeubles  qui  appartenaient  à  la  personne  condamnée  au  moment  de  la
commission de l'infraction ont fait  l'objet  d'une expropriation pour  cause d'utilité publique,  le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.
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Arrêté de traitement de l’insalubrité du logement au 1er étage de l’immeuble sis 67 avenue du Géné-
ral de Gaulle à Pornichet (44380)

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22, L. 1331-24 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 25 mars
2021 ;

VU le courrier du 7 avril 2021 lançant la procédure contradictoire, adressé à Madame Laurence
BOUNIOL épouse LICKEL et Monsieur  Nicolas  LICKEL,  leur  indiquant les  motifs  qui  ont
conduit à mettre en œuvre la procédure de traitement de l’insalubrité et leur ayant de-
mandé leurs observations dans un délai d’un mois à compter de la notification du courrier ;

VU la réponse en date du 3 mai 2021 et vu la persistance de désordres mettant en cause la
santé ou la sécurité physique des personnes (occupants et tiers) ;

CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire
en date du 25 mars 2021 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sé-
curité physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

• Infiltrations par la toiture ;
• Absence d’isolation du logement ;
• Système de récupération des eaux pluviales fuyard ;
• Ouvrants vétustes et dégradés non étanches à l’air ;
• Présence d’humidité et de moisissures sur les murs et plafonds de l’ensemble des pièces de

vie, ainsi qu’au niveau du sol au droit des radiateurs fuyards ;
• Revêtements muraux et plafonds dégradés ;
• Absence de système de ventilation permanent et efficace ;
• Absence de sanitaires dans le logement ;
• Absence de raccordement au réseau d’assainissement, et fosse engendrant les odeurs et la

présence d’insectes notamment pendant la période estivale ;
• Installation électrique non sécurisée ;
• Présence potentielle d’amiante.
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CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants:

• Chutes de matériaux ;
• Développement ou aggravation des pathologies allergiques et respiratoire et aggrava-

tion de l’asthme ;
• Développement ou aggravation des problèmes broncho-pulmonaires, irritations des mu-

queuses et des yeux et inconfort thermique ;
• Propagation de maladies infectieuses et parasitaires ;
• Développement de maladies infectieuses et de phénomènes allergiques ;
• Électrisation, brûlures, électrocution et incendie ;
• Maladies  plus  ou  moins  graves  de  l’appareil  respiratoire  (fibrose  pulmonaire,  cancer

broncho-pulmonaire, cancer de la plèvre) et de cancers des voies digestives.

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans le logement situé au 1er étage de l’im-
meuble  sis 67 avenue du Général de Gaulle  à Pornichet (44 380), référence cadastrale : parcelle
AD section 652, Madame Laurence BOUNIOL épouse LICKEL née le 15/04/1974 et Monsieur Nico-
las LICKEL né le 04/12/1973,  domiciliés 11 bis rue de la Gare au Pouliguen (44 510) sont tenus de
réaliser les mesures suivantes :

◦ Dans le délai de 2 mois : 
- Effectuer un diagnostic de la stabilité du plancher haut et le cas échéant, les travaux né-
cessaires pour supprimer le risque de chutes de matériaux.

◦ Dans le délai de 6 mois :
- Effectuer un diagnostic de la toiture et effectuer les travaux nécessaires pour assurer  
   l’intégrité de la charpente et la toiture et notamment la rendre étanche le cas échéant ;
- Assurer une isolation thermique du logement ;
- Supprimer les fuites du système de récupération des eaux pluviales ;
- Réparer ou remplacer les ouvrants afin de garantir une étanchéité à l’air ;
- Rechercher et remédier à l’ensemble des causes de la présence d’humidité et de moisis 
  sures au niveau des sols, murs et plafonds dans l’ensemble du logement, 
- Remettre en état l’ensemble des revêtements (murs et plafonds) dégradés,
- Mettre en place un système de ventilation général et permanent, 
- Créer des sanitaires dans le logement,
- Raccorder l’immeuble au réseau d’assainissement collectif et combler la fosse existante 
  dans les règles de l’art,
- Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité,
- Fournir un diagnostic technique amiante et le cas échéant, mettre en œuvre les préconi
  sations de l’opérateur.

Les travaux devront être réalisés selon les règles de l’art.

◦ Hébergement temporaire le temps des travaux.

Article 2     -   Les travaux devront être réalisés en l’absence des occupants. Pendant la réalisation des
travaux, l’hébergement des occupants sera à la charge des personnes mentionnées à l’article 1 er

conformément à l’article L. 521-3-1 du CCH.
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Les personnes mentionnées à l’article 1er doivent, dans un délai d’un mois à compter de la notifica-
tion du présent arrêté, avoir informé le préfet de l’offre d’hébergement ou de relogement pour se
conformer à l’obligation prévue à l’article L. 511-18 du code de la construction et de l’habitation.

À défaut, pour la personne concernée, d’avoir assuré l’hébergement temporaire des occupants,
celui-ci sera effectué par la collectivité publique, aux frais du propriétaire en application de l’ar-
ticle L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Article 3 - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les condi-
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation.

Article 4 - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occu-
pants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation, reproduits en annexe 1.

Article 5 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction d’habiter
ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 6 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 7 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par
lettre remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Il sera également notifié aux occupants du logement, à savoir à Monsieur Thierry AZE.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie, ce qui vaudra notifi -
cation, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12 du code de la construction et de l’habita-
tion. 

Article 8 - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. ll est trans-
mis au maire de la commune de Pornichet, au président de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de la Répu-
blique de Nantes, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée
au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité
pour le logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du code de la construction
et de l’habitation.

Article 9 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
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Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de Pornichet, le sous-préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l'agence régionale de santé
Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et le Général, commandant le
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Loire-
Atlantique.

    Nantes, le 17 juin 2021
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ANNEXE 1
 
Article L. 521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L. 521-2
I.-Le loyer en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver-
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L. 521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité.  A l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
  
Article L. 521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié-
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi -
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L. 521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental  prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou d'être  usufruitier  d'un  tel  bien ou  fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Arrêté portant sur l’autorisation de mise en distribution de l’eau produite dans
l’usine de potabilisation du Maupas autorisée par arrêté préfectoral du 18 février

2020

VU   le  code de la santé publique relatif  aux  eaux potables  et notamment les  articles
L.1321-1 et R.1321-1 et suivants ;

VU  l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des
eaux brutes et des eaux destinées à  la consommation humaine mentionnées aux
articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  11  janvier  2007  relatif  au  programme  de  prélèvements  et
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution,
pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R.1321-16 du code de la santé
publique, modifié ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  février  2020  autorisant  la  rénovation  de  la  filière  de
potabilisation de l’unité de production d’eau de Maupas ;

Vu  la lettre du 10 juin 2021 du président du syndicat Vignoble-Grandlieu sollicitant la
mise en distribution de l’eau produite par l’unité de production du Maupas ;

Considérant les résultats de l’analyse de première adduction effectuée le 20 mai 2021 ;

Sur proposition du secrétaire général  de la préfecture de Loire-Atlantique :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00  – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE



ARRETE

Article. 1 - Autorisation de mise en service

Le  syndicat  d’eau  du  Vignoble-Grandlieu  est  autorisé  à  mettre  en  distribution  l’eau
produite par l’unité de production d’eau potable du Maupas.

Article. 2 - Recours

La  présente  décision  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative,  le  tribunal
administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 1), dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article. 3 – Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Loire-Atlantique,  le  sous-Préfet  de
l’arrondissement de Nantes, le Directeur général de l’agence régionale de santé des Pays
de la Loire et le Président du syndicat d’eau du Vignoble-Grandlieu sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes le 17 juin 2021

LE PREFET,
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

           Arrêté n° 2021/03
            portant extension du Foyer de jeunes travailleurs

           Embarcadère-Bélem, sis 5bis et 7 rue de Gigant et 9 rue de Bréa 44100 NANTES
          géré par l’Association Edit de Nantes Habitat Jeunes

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles
L.312-1, L.312-8, L.313-1 à L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles
L633-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové (ALUR), notamment l’article 31 ; 

VU le  décret  n°2015-951  du  31  juillet  2015  relatif  aux  foyers  de  jeunes
travailleurs ;

VU l’instruction  n°  DGCS/SD1A/2015/284  du  9  septembre  2015  relative  au
statut juridique des foyers de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable du comité régional de l’organisation sociale et médico-social
du 30/01/2017 ;

Sur  proposition  de  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités ;

A R R Ê T E

Article 1  er   :

L'association  Édit  de  Nantes  Habitat  Jeunes  est  agréée  pour  assurer  la  gestion
locative et sociale du foyer de jeunes travailleurs Embarcadère-Bélem autorisé pour
une capacité de 120 logements, soit 150 places, dans le cadre d’une réhabilitation-
extension d’une partie des anciens locaux avec acquisition de nouveaux, pour une
durée de 15 ans à compter du 15 juin 2021.

Article 2 : 

Les  caractéristiques  de  l’établissement  sont  répertoriées  au  fichier  national  des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 



Entité juridique de rattachement : Association Édit de Nantes Habitat Jeunes
N° FINESS : 44 000 327 5
Code statut juridique : 61

Entité établissement : Embarcadère-Bélem
N° FINESS : 44 000 829 0
Code catégorie : 257 
Capacité totale: 150

Article 3     :   

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction
ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en
considération  pour  son  autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la
directrice  départementale  conformément  à  l’article  L.313-1  du  code  de  l’action
sociale et des familles.  

Article 4     : 

Le renouvellement total ou partiel de la présente autorisation sera subordonné aux
résultats  d’une  évaluation  externe  mentionnée  à  l’article  L  312-8,  dans  les
conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

Article 5 : 

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de la 
réception de la notification.

Article 6 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  la  directrice
départementale, le directeur de l’Association Édit de Nantes Habitat Jeunes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à NANTES, le 18 juin 2021







































































Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Affaire suivie par : David PRUD’HOMME
Bureau des élections et de la réglementation générale
Mél : david.prudhomme@loire-atlantique.gouv.fr

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code électoral et notamment ses articles L. 359 et R. 189 ;

Vu le décret n°2021-483 du 21 avril 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’Assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ; 

Vu les  dispositions  de  la  circulaire  ministérielle  NOR  INTA2110728  C  du  23  avril  2021  relative  à
l’organisation des élections régionales des 20 et 27 juin 2021 ; 

Vu l’ordonnance du Premier Président de la Cour d’Appel de Rennes en date du 12 mai 2021 ;

Vu la désignation du président du Conseil départemental en date du 3 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juin 2021 instituant la commission de recensement général des votes des
élections régionales pour le département de la Loire Atlantique

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L’arrêté du 9 juin 2021 instituant la commission de recensement général des votes pour les
élections régionales est abrogé en ce qui concerne les dispositions relatives au second tour.

ARTICLE 2 : A l’occasion  du second tour des élections régionales du 27 juin 2021, il est institué une
commission départementale de recensement des votes en Loire-Atlantique composée comme suit : 

Présidente : Madame Dominique RICHARD, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ;

Présidente suppléante :  Madame Stéphanie  BOUCHER,  vice-présidente chargée de l’application des
peines au tribunal judiciaire de Nantes ; 

Membres :  Monsieur  Bernard  GAGNET,  vice-président  développement  des  territoires,  conseiller
départemental de Saint-Herblain 2 ; 

     Monsieur Raphaël RONCIÈRE, directeur de la citoyenneté et de la légalité à la préfecture de
la Loire-Atlantique ; 
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ARTICLE 3 :  La  commission  départementale  de recensement  des  votes  débutera  le  recensement à
l’École Nationale Supérieure Maritime, salle Théâtre, 38 rue Gabriel Péri, à 44000 Nantes, le lundi 28 juin
2021 pour le deuxième tour, à partir de 8h00.

ARTICLE 4 : La commission de recensement des votes de Loire-Atlantique est chargée de :

- centraliser les procès-verbaux adressés par les mairies à l’issue du scrutin, vérifier les bulletins
nuls et totaliser pour l'ensemble du département le nombre des électeurs inscrits,  le nombre de
votants,  le nombre de bulletins blancs et nuls,  le nombre de suffrages exprimés,  le nombre des
suffrages obtenus par chaque liste de candidats ;

- établir un procès-verbal départemental de recensement des votes ;
- en sa qualité de département chef-lieu de la région Pays de la Loire, réceptionner les procès-

verbaux des commissions départementales du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la
Vendée ;

- procéder au recensement général des votes pour l’ensemble de la région et établir le procès-
verbal correspondant ;

- proclamer les résultats au plus tard à 18 heures, le lundi suivant le jour du scrutin.

Un représentant de chaque liste peut assister aux opérations de la commission.

ARTICLE 5 : La commission départementale de recensement des votes de la Loire Atlantique établira les
procès verbaux pour le département et la région Pays de la Loire, salle de l’Erdre, à l’hôtel préfectoral
situé place Salengro à Nantes, à partir de 16h, et proclamera les résultats au plus tard à 18h.

ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Président et les membres de
la commission de recensement des votes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Nantes, le 25 juin 2021

Le préfet, 
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